
 

 

Rubrique: Inscriptions au registre du commerce 
Sous-rubrique: Mutation 
Date de publication: SHAB 01.04.2026 
Numéro de publication: HR02-1006614456 
 

Entité de publication 
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Mutation European Shooting Confederation (ESC), 
Lausanne

European Shooting Confederation (ESC) 
(Confédération européenne de Tir (CET)) 
Voie du chariot 3 
1003 Lausanne 

European Shooting Confederation (ESC), à Lausanne, CHE-115.535.693 (FOSC du 
27.01.2022, p. 0/1005391400). Statuts modifiés le 24.10.2025. Nouveau but: la 
Confédération européenne de Tir (CET) a pour objet de promouvoir, maintenir, renforcer 
et développer le tir sportif en Europe conformément aux Statuts et au Règlement général 
de la Fédération Internationale de Tir Sportif (ISFF-ancienne IUT), aux principes définis 
dans la Charte Olympique, dans un esprit de paix, de compréhension et de fair-play, sans 
aucune discrimination fondée sur la politique, le sexe, la religion, la race, la couleur, 
l'orientation sexuelle, la langue, l'origine nationale ou sociale, la propriété, la naissance 
ou tout autre raison, et de renforcer les liens d'amitié et les bonnes relations entre les 
Fédérations membres. En outre, la CET doit assurer directement ou indirectement 
l'intérêt commun de la CET au sein de l'ISSF. Reconnaissant le danger que représente 
pour l'intégrité du sport la manipulation des compétitions sportives, la CET réaffirme son 
engagement à préserver l'intégrité du sport, y compris en s'assurant que les athlètes et 
les compétitions soient irréprochables, en luttant contre la manipulation des 
compétitions et en demandant à ses membres de faire de même. Les objectifs de la CET 
sont: maintenir de bonnes relations et coopérer avec l'ISSF pour la promotion et le 
développement du tir sportif, organiser régulièrement des Championnats d'Europe, des 
Coupes d'Europe et d'autres compétitions européennes, et organiser des compétitions 
ISSF en Europe en accord avec le Comité exécutif de l'ISSF, encourager la promotion des 
Championnats régionaux traditionnels et d'autres grandes compétitions de tir en 
Europe, coopérer avec les Comités olympiques européens (COE) et les Comités 
d'organisation des Jeux européens, ou avec les organisateurs d'autres manifestations 
multisports relevant du COE, dans le cadre de l'organisation des épreuves de tir sportif 
et/ou lorsque cette mission leur est déléguée par le COE, superviser et contrôler tous les 
aspects techniques, maintenir les relations entre les Fédérations membres afin de 
promouvoir le développement du tir sportif en Europe, encourager le parrainage afin de 
garantir la solidité économique de la CET, promouvoir l'échange d'expériences en 



organisant des conférences, des débats ou des cours dans le domaine du tir sportif en 
étroite collaboration et en accord avec l'ISSF, participer à la mise en oeuvre des 
programmes de développement et d'éducation de l'ISSF, promouvoir la connaissance du 
sport de tir à travers les médias de grande diffusion, décerner des distinctions à ceux qui 
ont contribué à la réalisation des objectifs de la Confédération, s'efforcer d'assurer un 
développement durable et respectueux de l'environnement du sport de tir en Europe, 
prendre les mesures nécessaires pour la protection de la santé des participants aux 
compétitions de la CET. Davidovich Yair, Kuusisto Pekka, Kyritsis Petros, Cox Lionel, Grill 
Wilhelm, Grozdeva-Grigorova Maria Zdravkova, Imnaishvili Tamaz, Kettels Janine, Larsen 
Havard et Leshchikova Anna, inscrits sans signature, ne sont plus membres du comité. 
Hansen John, du Danemark, à Frederiksberg (Danemark), vice-président, sans signature, 
Letcheva Vessela, de Bulgarie, à Sofia (Bulgarie), vice-présidente, sans signature, 
Salukvadze Nino, de Géorgie, à Tbilisi (Géorgie), vice-présidente, sans signature, Jafarov 
Emin, d'Azerbaïdjan, à Baku (Azerbaïdjan), sans signature, Kwiecien Tomasz, de Pologne, 
à Dobre (Pologne), sans signature, Leão Pagará de Campos Susana, du Portugal, à Algés 
(Portugal), sans signature, Loit Meelis, d'Estonie, à Tallinn (Estonie), sans signature, 
Mihalache Lucia-Liliana, de Roumanie, à Bucarest (Roumanie), sans signature, Stanco 
Silvana Maria, d'Italie, à Ortovero (Italie), sans signature, Tasevski Jordan, de Macédoine 
du Nord, à Skopje (Macédoine du Nord), sans signature, et Vik Bjørn Harald, de Norvège, 
à Opphaug (Norvège), sans signature, sont membres du comité. 
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